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Nom du fabriquant : GOWAN Co

N° Homologation : 906/15/FO/HOMO/CNHPCAT/CMR

Conditionnement : Sachets hydrosolubles de 30, 40, 60 et 120 g

Concentration :Myclobutanil 400g/kg

Famille chimique : Triazoles

Type de formulation : Poudre mouillable (WP)

Classe toxicologique : III CORROSION OU IRRITATION CUTANNEE

La Myclobutanil contrôle les champignons responsables de la pourriture des couronnes tels

Lasiodiplodia theobromae, Colletotrichum musae, Thielaviopsis paradoxa et Fusarium vertivillioides

F.Spp

Mode d’action : C'est un fongicide systémique dont le mécanisme d'action est le blocage de la

biosynthèse de l'ergostérol (Il agit par inhibition de la 14-a déméthylation des stérols).

Persistance du produit : Fongicide systémique ayant une longue durée d’action préventive et curative.

Cultures Banane

Cible (Champignons) Pourriture des couronnes

Dose d’application 30 à 40 g /litre

Spécification d’usage Traitement à l’eau : 300 à 400 mg dans 1L d’eau et
pulvériser sur les pédoncules des mains de banane

Délais avant récolte 0 jour

Mode d’application : Par pulvérisation
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 Porter les vêtements de protection appropriés et des gants

 Tenir hors de la portée des enfants, à l’écart des aliments, des boissons et des animaux

 En cas de contact avec les yeux, rincer abondamment avec de l’eau claire pendant 15 minutes

puis consulter un médecin

 En cas d’ingestion, prévenir immédiatement le centre antipoison ou le centre de santé le plus

proche

 Ne pas manger, boire, fumer pendant la manipulation et le traitement.

Emballages vides : SODEAC récupère les emballages des produits qu’elle commercialise. Vous pouvez

les ramener au point de vente le plus proche ou les remettre aux agents SODEAC de passage.

Section 6 : Précautions d’emploi


